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MONSIEUR LE PRESIDENT, 

J'ai l'honneur de parler au nom du Groupe de pays de l'Amerique 
latine et des Cara'i'bes. Nous souhaitons exprimer notre satisfaction 
de vous voir presider cette importante reunion, dont nous esperons 
qu'elle aboutira a des accords satisfaisants pour nos pays. 

Au cours de la vingt-cinquieme Conference regionale de la FAO pour 
I' Amerique latine et les Cara'i'bes, tenue a Nassau, Bahamas, en juin 
dernier, la reunion a analyse la "situation de !'agriculture et de 
I' alimentation" telle qu'elle se presentait alors au niveau mondial, en 
centrant son interet sur la situation de nos pays dans ces domaines. 

Dans ce contexte, la liberalisation du commerce constitue un element 
fondamental de la securite alimentaire, d'ou la necessite de 
poursuivre le processus d'ouverture des marches en supprimant les 
subventions aux exportations et en evitant toute discrimination en ce 
qui concerne les conditions d'acces aux marches des produits 
agricoles de base, aspect qui revet de multiples facettes, parmi 
lesquelles !'utilisation de mesures zoo- et phytosanitaires sans 
fondement scientifique comme obstacles au commerce. 

Nous refusons que les aliments soient utilises comme instrument de 
pression politique et economique. 

Nous appuyons les processus d'integration regionale et encourageons 
I' application effective du traitement special et differencie en faveur 
des pays en developpement importateurs nets de denrees 
alimentaires et des pays les mains avances, conformement au 
mecanisme prevu par l'OMC. 

Nous souhaitons qu'une attention particuliere soit accordee aux 
petits Etats insulaires en developpement, a cause de leur fragilite et 
de leur vulnerabilite face aux facteurs climatiques et economiques. 

Avant le prochain cycle de negociations agricoles, la FAO doit 
contribuer de maniere positive a la preparation de ses pays membres, 
grace a la mise en place d'un programme d'assistance technique 
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incluant la formation de negociateurs en vue de leur participation aux 
prochaines negociations et a leurs preparatifs. La FAO doit 
egalement, dans le cadre de son mandat, organiser des reunions de 
preparation technique pour aider les pays a definir leur position dans 
les negociations. Enfin, la FAO doit promouvoir la cooperation 
horizontale en coordination avec les autres organismes specialises 
travaillant dans la region. 

En ce qui concerne la strategie de developpement rural consideree 
comme l'axe de la reduction de la pauvrete dans la region, nous 
avons constate la persistance, voire !'augmentation, d'inegalites 
criantes dans la repartition des revenus et dans certains cas, une 
regression dans la lutte contre la pauvrete rurale. Nous reiterons la 
necessite de mesures destinees a neutraliser les effets negatifs de la 
mondialisation sur les petits producteurs et de renforcer ses aspects 
positifs. 

_Nous appuyons la selection des quatre domaines prioritaires proposes 
p9ur les activites de la FAO dans la region, a savoir: la securite 
alimentaire, !'insertion dynamique dans le commerce exterieur, la 
gestion durable des ressources naturelles et la reforme des 
institutions agraires. 

C' est la raison pour laquelle nous reiterons la necessite d 'approfondir, 
entre autres, les questions suivantes: le poids des obstacles 
tarifaires, la mise en valeur des ressources humaines pour la 
formation et la gestion, le financement du developpement rural 
durable et l'impact des catastrophes naturelles sur l'instabilite de 
l'offre alimentaire. 

Au cours de l'annee ecoulee, la production alimentaire de l'Amerique 
latine et des Cara'i'bes a ete particulierement affectee par divers 
facteurs de caractere climatique. Nous pensons, en particulier, aux 
graves repercussions du phenomene El Nino sur la securite 
alimentaire de nombreux pays de la region. Ce phenomene cyclique a 
cause d 'enormes degats en suscitant des secheresses et des 
inondations qui ant eu un cout social et economique eleve. 

Les Cara'r'bes, et plus recemment les pays d'Amerique centrale, qui 
ant vecu l'une des plus graves catastrophes de ce siecle, ant souffert 
des effets de l'ouragan Mitch et d'autres cyclones. Dans plusieurs 
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cas, ce n 'est pas seulement le secteur agricole et alimentaire qui a 
ete touche, mais toute l'economie et le secteur productif de ces 
Etats, que leur fragilite rend particulierement vulnerables, et a 
considerablement affecte leur capacite de redressement. C'est la 
raison pour laquelle nous demandons a la FAO d' aider ces pays dans 
le cadre de son mandat grace a un programme de redressement et de 
developpement. 

Dans ces conditions, ii convient de renforcer le systeme mondial 
d'information et d'alerte rapide et d'autres programmes pertinents, 
de fa9on que, conjointement et en coordination avec ces pays, un 
appui continue a leur etre apporte pour prevenir et limiter les degats 
causes par ces phenomenes; ii convient aussi de proceder a la 
formulation de programmes de reconstruction de I' appareil productif 
des Etats affectes. 

Monsieur le President, 

Notre region a souligne !'importance de !'application du Code de 
conduite pour une peche responsable, afin d'assurer la conservation 
des ressources et la durabilite des peches, la securite alimentaire et le 
developpement economique. Nous demandons la poursuite de la 
cooperation technique et du soutien a la recherche d'un financement 
pour I' application du Code dans les pays. La region souhaite souligner 
qu' a ce jour, certains progres ant ete accomplis dans ce secteur, 
notamment lors de la derniere Consultation sur la gestion de la 
capacite de peche, la peche au requin et les captures accidentelles 
d'oiseaux de mer par les palangriers, qui est convenue que 
"/'application du Plan d'action ou de lignes directrices internationales 
doit se fonder sur le Code de conduite, notamment sur son Article V 
re/atif au renforcement de la capacite des pays en deve/oppement a 
accroitre leur capacite de peche et a participer a la peche en haute 
mer, y compris l'acces a ces peches conformement a leurs droits 
legitimes et a leurs obligations en vertu du droit international". 

Nous reaffirmons !'importance que nous accordons au Bureau sous­
regional pour I' Amerique centrale et demandons a nouveau a la FAO 
de proceder a sa creation, en lui rappelant egalement !'engagement 
qu'elle a pris de creer des bureaux nationaux, conformement aux 
recommandations emanant de Conferences regionales anterieures. 



4 

Monsieur le President, 

Etant donne que ce Conseil abordera le theme du Sammet mondial de 
l'alimentation, permettez-moi de reiterer les engagements que nous 
avons pris en vertu des accords conclus lors de cet evenement 
historique et de signaler que nos pays ant pris diverses mesures pour 
atteindre les objectifs fixes, en centrant leurs efforts notamment sur 
l'acces a l'alimentation. Nous invitons taus les pays a nous 
accompagner sur cette voie, en reaffirmant leur volonte politique 
exprimee lors du Sammet. 

Dans le cadre des multiples mesures visant a donner suite aux 
accords du Sammet et vu !'importance qu'elles revetent pour la 
realisation de la securite alimentaire et du developpement 
economique et social, nous recommandons que la cooperation 
bilaterale en vigueur entre les pays de la region soit elargie aux autres 
pays en developpement dans le cadre de la cooperation Sud-Sud, afin 
de tirer parti des capacites existantes et d 'atteindre les objectifs du 
Plan d'action. 

Monsieur le President, 

Je repete que les considerations exprimees dans ce forum sont des 
propositions que je formule au nom de taus les pays de la region 
d 'Amerique latine et des Cara'1'bes, qui refletent les conclusions de la 
vingt-cinquieme Conference regionale et dont nous demandons 
qu'elles soient prises en compte par !'Organisation. 

Je vous remercie. 




